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DECISION  2023 - 35
OBJET : Contrat de cession du droit d'exploitation d*un spectacle au Conservatoire à rayonnement

départementalàMontreuil - Association Les Rivicres Souterraines

LE PRESIDENT,

Vu la loi n 2015-991 du 7 août2015 portant nouveUe orgamsation territoriate de la République ;

Vu le Code génétaldes collectivités temtoriales, et notaiTunent ses artides L5219-1, L5219-2 et L5219-5
déterminant !es compétences des établissements pubUcs territoriaux et les conditions d'exercice des compétences

précédemmenttransféréesaux établissementspublics dc coopérationmtercomniunale àfiscatité propre existants
au 31 décembre2015 ;

Vu le dccret n 2015-1661 du 11 décembrc 2015 reladfà la métropoleclu Grancl Paris et fixant lc périinètrede
1 établissementpublic territorial dont le sicgc est àRomainvlllc ;

Vu la dclibérationn°2021-09-28-3 du Consen de temtoirc du 28 scptembre 2021 (R.D. du 4 octobre 2021) portant
délégationde compétence au Président pour prendre dcs dccisions dans des domaînes tirrutativement énumérés

parmi lesquels figurent la préparation, la passarion, l'cxécution et le règlement des marchés et des accords-cadres
d'un montant inférieur àun seuil défini par décret ;

Vu l'arrêtén 2018-0827 du 11 avril 2018 ûxantles statuts de l'Etablissement public territorial Est Ensemble

Vu la compétencede plein droit des EPT en matière de construcrion, aménagement, entretien et foncdonnement
d'équipements culturels, socioculturels, socio-éducatifs et sportifs d'intérêtterritorial ;

Vu la délibération2011_12_13^7 du Conseil cominunauraire du 13 décembre 2011 modifiéequi dans son ardclc
3 déclare d'intérêtconnmunautaire lcs équipements culturels existants et en cours de réaUsadon, parmi lcsquels
figure le Conservatolre àRayonnement Départemental àMontreuil ;

Vu le contrat de cession du droit d'exploitation d'un spectacle avec l'association Lcs Rivières Souterraines, pour
l'organisation de cleux représentations du concert de «L'Ile aux chants mêlés»,le 1«mars 2023 à 14h00 et 18h00,

au conservatoire àMontreuU ;
Considérantl'intérêtd Est Ensemble de favoriser tes interventions ardstiques sur le territoire ;

DECIDE

Article 1er : d'approuver le contrat avec rassodadon Les Rivières Souterraines - +4-46 nie de la Butte aux

CaiUes —75013Paris, pour la sommeTTC de4 114,50 €toutes taxes comprises (quatre Enillc cent

quatorze euros et cinquante centîmes, ct les dcclarations auprès des sociétésd'auteurs SACEM.

Afticle 2 : La dépense sera unputée au budget prùicipalde l'annéecorrespondante.

Article 4 : AmpUation de la présente décision scra adrcssée à :

Monsieur le Préfetde la Scine-Samt-Denis ;

Madame la Trésorière;
Par aiUeurs nodficauon en est faite àl'assodadon Les lUvières Souterriiines.

Le Préside

Fait àRomainville, le 17 janvier 2023

Piitril

Le Ptésidentcertific, sous sa responsabitité, le caractère exécurotre de la présentedécision CE infofmc ijuc ccllc-a pcui t.iire 1
depouvoirdevantletribunaladminisiratifde 93100- Montreuil dans lc déiaide deux mois àcompter de lanoufic;
tribunaladministiatifpeutêtie saisipail'applicauoninfonnatiquËTélérecounicitoyens,accesslbte par le site intcmet \v\v\v.tele recours.Tc »>
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